
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Montbard, dûment convoqué le 13 février 2026 par le Maire, Laurence 
PORTE, s’est réuni le 26 février 2026 en salle du Conseil à l’Hôtel-de-Ville. 
 

Présents : Laurence PORTE, Aurélio RIBEIRO, Danielle MATHIOT, Abdaka SIRAT, Maryse NADALIN, Martial 
VINCENT, Valérie MONTAGNE, Marc GALZENATI, Sandra VAUTRAIN, Bernard NICOLAS, Dominique ALAINÉ, 
Béatrice QUILLOUX, Francisca BARREIRA, Fabien DEBENATH, Mireille POIRROTTE, Béatrice PARISOT, Joël 
GRAPIN, Céline AUBLIN, Patricia PARISSE, Sylvie GOYARD, Ahmed KELATI, Bruno DIANO. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : Brigitte FOGLIA à Abdaka SIRAT, Jordan LE CARO à Marc GALZENATI, Thierry 
MOUGEOT à Aurélio RIBEIRO, Jean-Pierre RIFLER à Martial VINCENT,  
 

Absents : Aurore LAPLANCHE, Magalie RAEVENS, Maryline DECOURSIERE 
 
2026.17 – Forêt communale -  Etat d’assiette, dévolution et destination des coupes de l’année 2026 
Rapporteur : Martial VINCENT 
 

Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ; 
Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ; 
 

Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ; 
Considérant les éléments précédemment présentés par l’ONF, notamment la vue d’ensemble des coupes prévues à 
l’aménagement, celles reportés et anticipées ; 
Considérant la présentation de la stratégie de commercialisation des bois issus de la forêt publique validée par les 
Communes forestières et l’ONF 
Considérant la proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF pour l’exercice 2025 avec les propositions de 
destination pour ces coupes ou leurs produits.   
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

PREMIEREMENT :  
 

- approuve l’inscription à l’assiette des coupes de l’exercice 2026, pour lesquelles l’ONF procèdera à la désignation, 
comme suit : 
 

UG Programme Proposition 
Nouvelle 

proposition 
Justification 

Type de 
coupe 

Surf. à Dés. 
(ha) 

Numéro 
de la 

parcelle 

Année à 
laquelle la 
coupe est 

prévue 

Année à 
laquelle la 
coupe est 
proposée 

Coupe non 
proposée à 

l’état d’assiette 
et reportée 

Raison du 
report de la 

coupe 

Amélioration, 
préparation, 

régénération, 
irrégulier, 

sanitaire… 

Surface 
désignée par 

l’ONF 

19 2025 2026   Irrégulier IRR 1.43 
20 2025 2026   Irrégulier IRR 5.46 
21 2025 2026   Irrégulier IRR 3.81 
9 2025 2026   Irrégulier IRR 5.51 
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- décide des orientations de mise en marché suivantes :   
 

Dénomination 
du chantier 

Produits 
prévus 

Bois façonnés Bois sur pied 
Vente en 
contrat 

Vente en 
concurrence 

Délivrance 
pour l’affouage 

Vente en 
contrat BIBE 

Vente en 
concurrence 

Délivrance 
pour l’affouage 

Parcelle 19, 20, 
21 et 9 

Feuillu Dur  
et Hêtre    

Bois d’Œuvre 
et Bois 

d’Industrie 

Bois d’Œuvre 
et Bois 

d’Industrie 
 

 

- autorise le Maire à adapter la destination des produits en cas d’évolution de l’état sanitaire, des besoins en affouage 
ou une différence importante du martelage par rapport aux prévisions. 
 

Le technicien forestier territorial présentera systématiquement les résultats de martelage permettant au maire de 
valider ou d’ajuster certains choix de commercialisation.  
 

DEUXIEMEMENT :  
 

- décide des modalités de mise à disposition de l’ONF des bois destinés à être vendus façonnés par contrat 
d’approvisionnement 
 

Dénomination du chantier forestier 
Mise à disposition à l’ONF  
des bois bord de route (1) 

Mise à disposition à l’ONF  
des bois sur pied (2) 

Parcelle 19, 20,  
21 et 9  X 

 

(1) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de Bois sur pied destinés à être vendus façonnés, l’ONF se charge 
conformément à l’article L.214-7 du code forestier de l’ensemble des opérations liées à l’exploitation (abattage, débardage, 
remise en état, cubage, classement…). 

 

- demande à l’ONF de conclure une convention de mise à disposition spécifique dite « vente et exploitation groupée » 
- autorise le maire à signer les documents afférents à la présente délibération 
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